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REF
MOD_2024049

LIEU
Dendreo Live

DATE et HEURE
04 juillet 2025
de 15h00 à 15h30, de 15h00 à 
15h30, de 15h00 à 15h30, de 
15h00 à 15h30, de 15h00 à 15h30, 
de 15h00 à 15h30, de 15h00 à 
15h30, de 15h00 à 15h30, de 
15h00 à 15h30, de 15h00 à 15h30, 
de 15h00 à 15h30, de 15h00 à 
15h30, de 15h00 à 15h30, de 
15h00 à 15h30, de 15h00 à 15h30, 
de 15h00 à 15h30, de 15h00 à 
15h30, de 15h00 à 15h30, de 
15h00 à 15h30, de 15h00 à 15h30, 
de 15h00 à 15h30, de 15h00 à 
15h30, de 15h00 à 15h30, de 
15h00 à 15h30, de 15h00 à 15h30, 
de 15h00 à 15h30

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES
• Décrypter l'actualité jurisprudentielle de la Cour de cassation et des Cours 

d'appel en matière de procédure civile ;
• Aborder et approfondir les règles de la procédure civile au travers de l'analyse 

des décisions les plus récentes rendues par les Conseillers de la mise en état, 
les Premiers Présidents et les Cours d'appel ;

• Acquérir des réflexes de procédure civile indispensables pour les 
professionnels ;

• Identifier les points de vigilance et les bonnes pratiques pour muscler la 
pratique procédurale.

DESCRIPTION / CONTENU
Principales thématiques abordées :

• La déclaration d'appel : Mentions et sanctions (nouveauté sur application dans 
le temps et l'objet de l'appel)

• La déclaration de saisine : Mentions et Sanctions
• Le cas de l'annexe
• Les conclusions : de l'entête au dispositif
• Les délais de procédure
• Les incidents de mise en état
• La communication électronique

 
Réflexes de procédure civile indispensables pour les professionnels autour d'une liste 
de     200 réflexes prédéfinis par le formateur qui sont discutés comme :  
1.      ATTENTION : aucune personne ne peut utilement évoquer une quelconque 
ignorance pour soustraire son état ou sa situation à la règle qui lui est applicable.
2.      REFLEXE : l'assignation en justice doit indiquer les effets attachés à une non 
comparution !
3.      ATTENTION : l'acte de notification d'une décision civile doit notamment indiquer, 
s'il existe, le recours ouvert et son délai (680 CPC). À défaut il est sans effet.
4.      REFLEXE : L'autorité de la chose jugée est relative si elle interdit seulement de 
recommencer indéfiniment le procès entre les mêmes parties pour le même objet et 
pour la même cause. 
5.      REFLEXE : L'autorité de la chose jugée est absolue lorsque quiconque, même 
étranger au litige tranché (personne privée, Administration, autre juridiction devant 
laquelle la question est évoquée en dehors les termes de l'effet relatif) a le devoir de se 
conformer à la décision.
6.      L'autorité absolue de chose jugée est, en droit privé, l'exception : elle affecte 
seulement les décisions rendues en matière d'état des personnes physiques, de 
disparition d'une personne morale, procédures collectives de redressement ou 
liquidation.
7.      ATTENTION : Une décision rendue sur le fond, tant qu'elle n'a pas été l'objet d'une
voie de recours exercée avec succès, est définitive : elle jouit de l'autorité de la chose 
jugée.
8.      ATTENTION : Une décision est dite passée en force de chose jugée lorsqu'elle est 
insusceptible d'un recours suspensif (parce qu'il vient d'être vainement exercé; ou 
parce que la loi l'exclut pour ce type de litige; ou parce que le délai en est expiré ou que
la partie perdante y a renoncé, par acquiescement à la décision rendue).
9.      ATTENTION : une décision est irrévocable lorsqu'elle ne peut plus faire l'objet 
d'une voie de recours juridictionnelle (sauf la révision).
10.   ATTENTION : la péremption doit être demandée ou opposée avant TOUT autre 
moyen, sinon c'est cuit ! (art. 388 CPC)

METHODE PEDAGOGIQUE

DUREE
13 heures

PUBLIC
Avocats et conseils juridiques

PRE-REQUIS
La formation ne nécessite aucun 
pré-requis.

FORMATEUR(S)
 Boccon-Gibod Matthieu Avocat 

spécialiste de la procédure 
d’appel, Associé Lexavoué Paris-
Versailles

 Académie LX
 HINOUX Audrey Avocate 

associée LX Paris-Versailles-
Reims
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Les participants soumettent au formateur les jurisprudences sur lesquelles ils 
souhaitent échanger.

Le formateur sélectionne la jurisprudence la plus actuelle autour des thèmes définis ci-
dessous. Il procède, en préambule, au rappel des règles de procédure concernées et 
met en avant l'intérêt de cette jurisprudence, ainsi que les réflexes à acquérir autour 
d'une liste de réflexes pour faciliter la compréhension et l'apprentissage.

Le formateur répond aux questions des participants lesquels sont invités à faire part de 
leur expérience locale dans l'exercice de leurs fonctions d'avocats au sein de leur Cour 
d'appel.

Le formateur rappelle enfin la méthode pour faire une synthèse de ces jurisprudences 
et permettre la publication par un des participants.

 

Bénéficiez de l'expertise d'un praticien reconnu en procédure civile et spécialiste de la
procédure d'appel qui dans sa méthode d'apprentissage procède de la façon 
suivante :

• Présentation des jurisprudences proposées
• Sélection des jurisprudences
• Rappel des règles de procédure concernées
• Synthèse de l'apport des jurisprudences
• Définition du réflexe procédural
• Méthode pour publier une synthèse des jurisprudences

Bonus : les travaux sont synthétisés et publiés une fois par semaine sur tous nos 
réseaux !

MOYENS ET SUPPORTS PEDAGOGIQUES
Méthode de synthèse de jurisprudence.
Fourniture d'un support contenant 200 réflexes de procédure civile indispensables 
pour les praticiens.

MODALITES D’EVALUATION
Formulaire d'auto-positionnement pré et post formation.
Production semestrielle par chaque apprenant d'un décryptage d'une jurisprudence.

INFORMATIONS SUR L’ACCESSIBILITE

INFORMATIONS SUR L’ADMISSION
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